
Session extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Bruno, Lac-Saint-Jean 

Est, tenue le lundi 12 décembre 2022 à 16 : 55 heures, en la salle Tremblay-

Équipement, salle des délibérations du conseil, située en la Mairie de Saint-Bruno et à 

laquelle sont présents : 

 

LE MAIRE : M. François Claveau 

LE MAIRE-SUPPLÉANT : 

LES CONSEILLERS(ÈRES) : 

M. Marc-Olivier Gagné  

M. Yvan Thériault  

MME Esther Bouchard 

M. Gaston Juair  

M. Sylvain Maltais  

MME Jessica Tremblay 

membres de ce Conseil et formant quorum. 

 

Assistent également à la séance, MME RACHEL BOURGET, directrice générale et 

greffière-trésorière ainsi que M. MICHEL BERGERON, directeur général adjoint par 

intérim et inspecteur en bâtiment. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  

Le président de la séance, Monsieur le maire François Claveau, informe le conseil qu’à 

moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, il ne votera pas sur les 

propositions soumises au conseil tel que le permet la loi. 

En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent procès-verbal, 

Monsieur le maire, François Claveau, ne votera pas sur les décisions tel que le lui 

permet la loi.   

Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance ouverte.    

 

2. ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR ET RENONCIATION DE 

l’AVIS DE CONVOCATION  

270.12.22 Il est proposé par Mme la conseillère Esther Bouchard, appuyée par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents de renoncer à l’avis de 

convocation et d’accepter l’ordre du jour tel que présenté.   

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3. ADOPTION DU BUDGET 2023 

CONSIDÉRANT QUE, en vertu du Code municipal du Québec (CM), la 

Municipalité doit préparer et adopter son budget pour le prochain exercice financier durant 

la période du 15 novembre au 31 décembre. 

À CES CAUSES, 

 

Mme Rachel Bourget, Directrice générale et Greffière-trésorière, fait la lecture du 

document explicatif visant les prévisions budgétaires 2023 en résumant les éléments 

essentiels.  

 

 



271.12.22 Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller Gaston 

Juair et résolu à l’unanimité des membres présents que ce Conseil entérine les prévisions 

budgétaires pour l’année 2023, telles que déposées par la Greffière-trésorière, qui se 

détaillent de la façon suivante : 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 

DOCUMENT EXPLICATIF CONCERNANT LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 DÉPOSÉES À LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU LUNDI 12 DÉCEMBRE 2022 

RECETTES 

DESCRIPTION 
Estimation  

2022 
Budget 

2022 
Budget 

2023 

1.- Revenus de taxes 4 870 073 $ 4 815 124 $ 5 097 614 $ 

2.- Compensation tenant lieu de taxes 72 500 $ 68 900 $ 77 900 $ 

3.- Autres revenus de sources locales 774 282 $ 788 100 $ 850 200 $ 

4.- Transferts conditionnels et inconditionnels 161 022 $ 148 940 $ 271 306 $ 

TOTAL DES RECETTES 5 877 877 $ 5 821 064 $ 6 297 020 $ 

 

DÉBOURSÉS 

DESCRIPTION 
Estimation  

2022 

Budget 

2022 

Budget 

2023 

1.- Administration générale 735 939 $ 753 862 $ 827 609 $ 

2.- Sécurité publique 447 565 $ 454 046 $ 473 464 $ 

3.-Transport 1 529 348 $ 1 475 991 $ 1 638 624 $ 

4.- Hygiène du milieu 1 830 122 $ 1 792 621 $ 1 891 106 $ 

5.- Santé et bien-être social 10 500 $ 10 500 $ 10 500 $ 

6.- Aménagement du territoire et 

développement économique 

185 199 $ 192 489 $ 210 248 $ 

7.- Loisirs et cultures 896 235 $ 890 550 $ 946 060 $ 

8.- Frais de financement 320 000 $ 307 000 $ 340 000 $ 

SOUS-TOTAL 5 954 908 $ 5 877 059 $ 6 337 611 $ 

9.- Autres activités financières et affectations (186 592) $ (55 995) $ (40 591) $ 

TOTAL DES DÉBOURSÉS 5 768 316 $ 5 821 064 $ 6 297 020 $ 

SURPLUS (DÉFICIT) ANTICIPÉ 109 561 $ 0 $ (0 $) 

 

TABLEAU DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

 2022 2023 
EVALUATION IMPOSABLE 284 455 200 $ 289 820 824 $ 

PROPORTION MÉDIANE 101 % 101 % 

FACTEUR COMPARATIF 0.99 0.99 

TAUX D’ENDETTEMENT /RICHESSE FONCIÈRE AU 1ER JANVIER 3.89 % 3.02 % 

% DU BUDGET AFFECTÉ AU SERVICE DE LA DETTE 26.92 % 24.46 % 

 

TAXATION 2022 2023 

TAUX DE TAXE FONCIÈRE 
TAUX DE TAXE POUR LES IMMEUBLES DE 6 LOGEMENTS ET PLUS 
TAUX DE TAXE POUR LES IMMEUBLES NON RÉSIDENTIELS 
(COMMERCIAUX) 
TAUX DE TAXE POUR LES IMMEUBLES INDUSTRIELS 
TAUX DE TAXE POUR L’AGRICULTURE 
COMPENSATION POUR LES ORDURES ET COLLECTE SÉLECTIVE  
COMPENSATION POUR L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE  
COMPENSATION POUR LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE  
COMPENSATION POUR UNE PISCINE 
COMPENSATION POUR L’ENTRETIEN DU RÉSEAU D'EGOUT  
COMPENSATION POUR L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES  
COMPENSATION POUR UNE FOSSE SEPTIQUE   

1.0800/100 $ 
1.1448/100 $ 

 
2.1500/100 $ 
2.2000/100 $ 
1.0400/100 $ 

235 $ 
319 $ 

85 $ 
101 $ 

94 $  
80 $ 
68 $ 

1.1200/100 $ 
1.1872/100$ 

 
2.2288/100 $ 
2.2848/100 $ 
1.0900/100 $ 

245 $ 
322 $ 

95 $ 
105 $ 
 109 $ 
100 $  

68 $ 
(Sauf pour les ordures et la récupération, tout logement supplémentaire au premier équivaut à .75/unité) 



 

 

Il est en outre résolu que la Municipalité de Saint-Bruno publie un document explicatif 

sur le budget 2023 dans une prochaine édition du journal Le Brunois et ce, 

conformément aux prescriptions de l’article 957 du Code municipal. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’AUDITOIRE 

Une période de questions est tenue sur le budget, aucune question n’est posée par les 

personnes présentes. 

 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

272.12.22 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay 

de lever la séance.  Il est 17 h 05. 

 

Classes d’entreprises agricoles Classe Unité(s) 

1 à 25 unités animales 

26 à 75 unités animales 

75 à 150 unités animales 

151 à 200 unités animales  

201 à 300 unités animales  

301 unités animales et plus 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

2 

4 

6 

8 

11 

20 

Classes d’entreprises commerciales Classe Unité(s) 

1 à 3 employés 

4 à 6 employés 

7 à 9 employés 

10 employés et plus 

1 

2 

3 

4 

0.5 

1 

1.5 

2.5 


